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Hôtel de Ville 
 

179 boulevard de la République | 33510 Andernos-les-Bains  
Tél. : +33 (0)5 57 76 11 00 | Courriel : mairie@andernos-les-bains.com 

www.andernoslesbains.fr 

 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 10 février 2023 à 19 h 

Salle du Conseil 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du vendredi 16 décembre 2022. 

 

Finances et Budgets – Thierry ROSSIGNOL 

Budget ville et budgets annexes 

Délibération 2023-001 Budget de la Ville – Réalisation des emprunts dans le cadre du Budget 

2023. 

Délibération 2023-002 Budget de la Ville – Rapport de présentation et approbation du 

budget primitif 2023. 

Délibération 2023-003 Budget annexe de la Forêt - Rapport de présentation et approbation 

du budget primitif 2023. 

Délibération 2023-004 Budget annexe Lotissements - Rapport de présentation et 

approbation du budget primitif 2023. 

Délibération 2023-005 Budget annexe Marchés - Rapport de présentation et approbation 

du budget primitif 2023. 

Délibération 2023-006 Budget annexe de la Régie à Autonomie Financière et à vocation 

Touristique (RAFT) - Rapport de présentation et approbation du 

budget primitif 2023. 

 

Ressources Humaines – Pascal CHAUVET 

Délibération 2023-007 Extension du forfait mobilités durables – modification de la 

délibération n°2021-041. 

Délibération 2023-008 Mise à jour et modification du tableau des effectifs - 1er mars 2023. 

 

Marchés publics – Pascal CHAUVET 

Délibération 2023-009 Accord cadre multi attributaires à marchés subséquents pour la 

réalisation de travaux de voirie – autorisation de signature. 

Délibération 2023-010 Aménagement d’un cheminement piétonnier et cycliste avenue de 

Bordeaux – Création d’une autorisation de programme/crédits de 

paiement. 

Délibération 2023-011 Rénovation du Centre Technique Municipal – Bilan annuel et 

révision de l’autorisation de programme/crédits de paiement. 

Délibération 2023-012 Construction d’un bâtiment pour le SNA - Bilan annuel et révision de 

l’autorisation de programme/crédits de paiement. 

Délibération 2023-013 Construction du marché couvert et installation du marché provisoire 

– Bilan annuel de l’autorisation de programme/crédits de paiement. 

Délibération 2023-014 Rénovation du bâtiment de la Police Municipale - Bilan annuel et 

révision de l’autorisation de programme/crédits de paiement. 

Délibération 2023-015 Aménagement des abords du marché couvert, de la rue Jules Simon 

et de l’avenue Thiers - Bilan annuel et révision de l’autorisation de 

programme/crédits de paiement. 

Délibération 2023-016 Rénovation de la Jetée - Bilan annuel et révision de l’autorisation de 

programme/crédits de paiement. 

Délibération 2023-017 Avenant n° 1 Accord cadre « Nettoyage des locaux et de la vitrerie 

des bâtiments communaux » - Lot n° 1 Nettoyage des locaux – 

autorisation de signature. 
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Urbanisme – Jean-Yves ROSAZZA 

Délibération 2023-018 Acquisition de terrain en emplacement réservé sis 34 avenue des 

Colonies 

Délibération 2023-019 Incorporation du lotissement HA INVEST – Allée des Ortolans. 

Administration Générale- Roger TREUTENAËRE 

Délibération 2023-020 Cinéma La Dolce Vita – Crise sanitaire – Exonération Loyer. 

Délibération 2023-021 Restauration et numérisation des registres patrimoniaux – demande 

de subvention. 

Enfance – Audrey BRIZARD-TOYES 

Délibération 2023-022 Convention d’objectifs 2023-2026 entre la Ville d’Andernos-les-

Bains et l’association « Les P’tits Mousses ». 

Informations diverses – Monsieur le Maire 

Délibération 2023-023 Décisions prises en application de l'article L 2122.22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. 

Subventions – Pascal CHAUVET 

Délibération 2023-024 Demande de Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) – 

rénovation et agrandissement du bâtiment de la Police Municipale. 

Délibération 2023-025 Demande de Dotation d’Équipements des Territoires Ruraux (DETR) 

Construction d’un bâtiment recevant du public accueillant les 

différentes activités nautiques de la commune, la future capitainerie, 

ainsi que le service des Sports et de la Vie Associative. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 10 FÉVRIER 2023 À 19 h 

 

L'an deux mille vingt-trois, le dix du mois de février, à dix-neuf heures minutes, les 

membres du conseil municipal de la commune d'Andernos-les-Bains se sont réunis dans à 

la Salle du conseil à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Jean-Yves ROSAZZA, Maire. 

Les membres du conseil municipal ont été convoqués en date du 03 février 2023. 

 

Étaient présents : 

Jean-Yves ROSAZZA, Maire, 

Thierry ROSSIGNOL -  Pascal CHAUVET - Aude GALLANT – Roger TREUTENAËRE – Mar-

tine DUFOURG – Sylvie ETCHEBER – 

Adjoints au Maire, 

Jean-François GARRIC – Audrey BRIZARD-TOYES - Isabelle PETIT, Conseillers Délégués 

Karen BRUDY - Sylvie MINVIELLE – Maryse BIGOT - Bernard LAHAYE -  Isabelle GSELL - 

Valérie CHAUVET - Jean-Marie GIRAULT –Inès CASSISA - Jean-Luc EMANUELE –  

Catherine ROUX- - Pierre-Emmanuel RAUX -– Jean-François GUINANT – Élodie DELAPORTE 

Alain ROSSIGNOL, Conseillers Municipaux formant les membres en exercice. 

 

Étaient absents excusés ou représentés : 

Catherine BRISSET a donné procuration à Jean-Yves ROSAZZA 

Nicolas GALAUP a donné procuration à Roger TREUTENAËRE 

Éric COIGNAT a donné procuration à Thierry ROSSIGNOL 

Nicolas BONNAT a donné procuration à Pascal CHAUVET  

Jean-Marie DUCAMIN a donné procuration à Jean-Luc EMANUELE 

Jean-Philippe BOUDARD a donné procuration à Bernard LAHAYE 

Mathieu DULAC a donné procuration à Inès CASSISA 
Sandrine LORILLOUX a donné procuration à Valérie CHAUVET 

Anne-Catherine BAC a donné procuration à Aude GALLANT 

 

Secrétaire de séance : 

Jean-François GUINANT 

 

Objet : 

2023-024 

Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 

Rénovation et agrandissement du bâtiment Police Municipale 
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2023-024 

DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 

RÉNOVATION ET AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT POLICE MUNICIPALE 

Pascal CHAUVET, Adjoint au Maire, expose : 

 

« Mes chers collègues, 

 

Le Service de Police Municipale, du fait de l’accroissement et de la féminisation de son 

personnel mais également de l’insuffisance de surface des bureaux, est confronté quoti-

diennement à l’inadaptabilité et à la non-conformité de ses locaux. 

 

Il s’agit donc, à présent, de réaménager et agrandir les locaux existants afin de proposer 

aux agents des bureaux aux normes, répondant à leurs besoins, d’améliorer leurs 

conditions de travail et de prévenir et d’anticiper les besoins futurs du service. 

 

Notre objectif est de réaliser un bâtiment simple et économique, tant en investissement 

que dans son entretien courant, et qui s’intègre harmonieusement dans l’environnement 

existant tout en respectant le caractère historique du site. 

 

Pour la rénovation du bâtiment, l’étude des besoins thermiques inclut un volet URE 

(Utilisation Rationnelle de l’Energie) qui a pour objet d’identifier les points critiques et de 

proposer des solutions techniques simples visant à réduire les consommations de chauffage 

et de climatisation (renforcement de l’isolation, changement des vitrages, régulations, 

programmation…) 

 

Pour l’extension, l’étude des besoins thermiques se base sur la réglementation thermique 

en vigueur avec un objectif d’amélioration de 20% par rapport à celle applicable 

La commune d’Andernos les Bains souhaite donc une approche vertueuse dans l’acte de la 

construction et la réalisation de cet équipement, qui devra être représentatif de 

l’engagement environnemental de la ville d’Andernos les Bains. 

 

Ces travaux rentrent dans le cadre de ceux éligibles à la Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local (D.S.I.L.). Le montant de l’aide à laquelle la commune peut 

prétendre est de 35 % H.T. des montants des travaux plafonnés à hauteur de 500 000 € 

H.T., soit 175 000 €. 
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Le plan de financement se décompose comme suit : 

DEPENSES RECETTES 

DESIGNATION MONTANT 

HT 

DESIGNATION MONTANT 

HT 

Études     

Études géotechniques 850,00   

Diagnostic bâtiment  5 400,00   

Maîtrise d'œuvre  48 511,00   

Contrôle technique 4 442,00   

SPS 5 776,00   

     

Travaux    

Travaux bâtiment 495 000,00   

Travaux aménagement 

VRD 25 000,00 

  

Mobiliers et équipement 15 000,00   

     

TOTAL HT 599 979,00   

TVA 20% 119 995,80   

TOTAL TTC 719 974,80   

  

Subvention demandée 

DSIL 35 % du montant 

H.T. des travaux 

175 000,00 

  

Autofinancement 

communal 
544 974,80 

TOTAL 719 974,80  719 974,80 

 

***** 

VU l’article L2334-42 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), codifiant la 

dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)  

 

VU l’instruction relative à la composition et aux règles d’emploi des dotations et fonds de 

soutien à l’investissement en faveur des territoires en 2023, 

 

***** 

Dans ces conditions, je vous remercie, mes chers collègues, de bien vouloir :  

 

- Habiliter le Maire à entreprendre toutes démarches nécessaires à l’obtention de 

cette subvention. 

- Autoriser le Maire à signer tout document y afférent. 

 

Je vous remercie. » 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres votants présents ou représentés : 

APPROUVE les dispositions ci-dessus. 

Fait et délibéré en mairie, 

Les jour, mois et an que dessus,    Pour copie conforme, 

Au registre suivent les signatures    En mairie, le 10 février 2023 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 10 FÉVRIER 2023 À 19 h 

 

L'an deux mille vingt-trois, le dix du mois de février, à dix-neuf heures minutes, les membres du 

conseil municipal de la commune d'Andernos-les-Bains se sont réunis dans à la Salle du conseil à 

l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Jean-Yves ROSAZZA, Maire. 

Les membres du conseil municipal ont été convoqués en date du 03 février 2023. 

 

Étaient présents : 

Jean-Yves ROSAZZA, Maire, 

Thierry ROSSIGNOL -  Pascal CHAUVET - Aude GALLANT – Roger TREUTENAËRE – Martine 

DUFOURG – Sylvie ETCHEBER – 

Adjoints au Maire, 

Jean-François GARRIC – Audrey BRIZARD-TOYES - Isabelle PETIT, Conseillers Délégués 

Karen BRUDY - Sylvie MINVIELLE – Maryse BIGOT - Bernard LAHAYE -  Isabelle GSELL - Valérie 

CHAUVET - Jean-Marie GIRAULT –Inès CASSISA - Jean-Luc EMANUELE –  

Catherine ROUX- - Pierre-Emmanuel RAUX -– Jean-François GUINANT – Élodie DELAPORTE 

Alain ROSSIGNOL, Conseillers Municipaux formant les membres en exercice. 

 

Étaient absents excusés ou représentés : 

Catherine BRISSET a donné procuration à Jean-Yves ROSAZZA 

Nicolas GALAUP a donné procuration à Roger TREUTENAËRE 

Éric COIGNAT a donné procuration à Thierry ROSSIGNOL 

Nicolas BONNAT a donné procuration à Pascal CHAUVET  

Jean-Marie DUCAMIN a donné procuration à Jean-Luc EMANUELE 

Jean-Philippe BOUDARD a donné procuration à Bernard LAHAYE 

Mathieu DULAC a donné procuration à Inès CASSISA 
Sandrine LORILLOUX a donné procuration à Valérie CHAUVET 

Anne-Catherine BAC a donné procuration à Aude GALLANT 

 

Secrétaire de séance : 

Jean-François GUINANT 

 

Objet : 

2023-025 

Demande de Dotation d’Équipements des Territoires Ruraux (D.E.T.R) 

Construction d’un bâtiment recevant du Public accueillant les différentes activités nautiques de 

la commune, la future capitainerie du Port de plaisance du Bétey ainsi que le service des sports 

et de la vie associative.   
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2023-025 

DEMANDE DE DOTATION D’ÉQUIPEMENTS DES TERRITOIRES RURAUX 

(D.E.T.R.) 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT RECEVANT DU PUBLIC 

ACCUEILLANT LES DIFFÉRENTES ACTIVITÉS NAUTIQUES DE LA COMMUNE 
LA FUTURE CAPITAINERIE DU PORT DE PLAISANCE DU BÉTEY 

AINSI QUE LE SERVICE DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 
Pascal CHAUVET, Adjoint au Maire, expose : 

« Mes chers collègues, 

 

Le local utilisé par le club de voile est aujourd’hui vétuste et ne respecte plus la réglementation 

thermique, d’accessibilité aux personnes handicapées ni les normes d’hygiène en vigueur (ab-

sence de sanitaire handicapés, manque de vestiaires et vétusté des douches). 

 

Par ailleurs, ce bâtiment qui accueille un large public tout au long de l’année, souffre de différents 

autres problèmes : emplacement, contraintes liées au stationnement, surface utilisable trop 

faible, stockage des bateaux limité.  

 

Il s’agit de le rénover et de l’agrandir.  

 

Cependant les exigences du Plan de Préventions des Risques de Submersion Marine (PPRSM) ne 

nous permettent ni de le rénover ni de le modifier car la hauteur du rez-de-chaussée actuel est 

sous la cote minimum prescrite, donc inondable.  

 

Pour envisager une extension, nous devrions réaliser les surfaces nouvelles au moins à la côte 

prescrite par le PPRSM pour le prémunir de l’inondation mais le différentiel avec la partie existante 

serait trop important, les rendant incompatibles entre elles. 

 

Nous sommes donc dans l’obligation de choisir l’option d’un bâtiment nouveau permettant à la 

fois de répondre aux besoins des activités qu’il accueille et de satisfaire à toutes les autres normes 

applicables : sécurité (PPRSM), accessibilité et performance énergétique dans une logique 

qualitative et pérenne. 

 

Le projet de rénovation du port de plaisance du BETEY est l’occasion de revoir complètement ce 

local, dans le cadre de la construction d’un bâtiment accueillant également la capitainerie et les 

bureaux du service de la Vie Associative et du Sport de la commune. 

 

Notre objectif est de réaliser un bâtiment simple et économique, tant en investissement que dans 

son entretien courant et qui s’intègre harmonieusement dans l’environnement existant. 

 

Une architecture bioclimatique sera privilégiée, de façon à réduire la demande énergétique, en 

privilégiant des solutions techniques (inertie, protection solaire, traitement des ponts thermiques 

faiblement énergivores), les installations et les équipements viseront à réduire les consommations. 

La commune d’Andernos les Bains souhaite donc adopter une approche vertueuse dans la 

réalisation de cet équipement, qui devra être représentatif de son engagement environnemental. 
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Pour rappel, cette structure accueille le club de voile local, le « Sport Nautique d’Andernos » qui 

assure des cours de voile tout au long de l’année, dispensés par des professionnels qualifiés, et 

ce à une grande diversité de public : 

- aux scolaires (élèves des écoles primaires, du collège et du lycée), 

- en péri-scolarité 

- aux enfants des classes transplantées dans les structures d’accueil telles que les colonies 

de vacances et les PEP,  

- à la population locale, 

- aux touristes, 

- aux sportifs, 

et organise des compétitions. 

 

Cette nouvelle structure permettra d’accueillir les différents publics dans de bonnes conditions de 

confort et d’accessibilité et disposera d’une aire adaptée au stockage des embarcations. De plus, 

elle a l’avantage d’être à proximité immédiate du chenal du port, ce qui permettra une amplitude 

quotidienne d’utilisation du plan d’eau plus importante. 

Enfin, ce lieu est idéalement desservi par un maillage très important de pistes cyclables et propose 

un parking pour les véhicules et les autocars 

 

Ces travaux rentrent dans le cadre de ceux éligibles à la Dotation d’Équipement des Territoires 

Ruraux (D.E.T.R.) au titre de l’article 7.2 : « bâtiments ou édifices communaux affectés à un 

service public » au regard des axes retenus par la D.E.T.R 2023 :  

- Développement économique, social, environnemental et touristique. 

- Investissements lié à un projet de rénovation thermique de transition énergétique et 

contribuant au développement durable. 

 

Le montant de l’aide à laquelle la commune peut prétendre est de 35 % des montants des travaux 

plafonnés à hauteur de 500 000 € H.T., 175 000 €. 

Le plan de financement se décompose comme suit : 

 
DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

DESIGNATION MONTANT HT DESIGNATION MONTANT HT 

Etudes     

Levés topo 2 125,00   

Etudes géotechniques 6 250,00   

Diagnostic bâtiment  2 500,00   

Maîtrise d'œuvre  54 626,00   

Contrôle technique 15 000,00   

SPS 6 000,00   

      

Travaux     

Travaux de construction 600 000,00   

      

TOTAL HT 686 501,00   

TVA 20% 137 300,20   

TOTAL TTC 823 801,20   

  

Subvention demandée 
DETR35 % du montant 

H.T. des travaux 

175 000,00 

  

Autofinancement 
communal 

648 801,20 

TOTAL 823 801,20  823 801,20 Accusé de réception en préfecture
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***** 

- Vu la loi n° 2010-1657 du 29/12/2010 de finances pour 2011 (article 179), 

- Vu la loi n° 2011-900 du 29/07/2011 de finances rectificatives pour 2011 (article 22), 

- VU l’instruction relative à la composition et aux règles d’emploi des dotations d’Équipement 

des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) 2023, 

- Vu le code général des collectivités territoriales (articles L.2334-32 àL.2334-99 et articles 

R.2334-19 à R2334-35, 

***** 

 

Dans ces conditions, je vous remercie de bien vouloir :  

- Habiliter le Maire à entreprendre toutes démarches nécessaires à l’obtention de cette sub-

vention. 

- Autoriser le Maire à signer tout document y afférent. 

Je vous remercie. » 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres votants présents ou représentés : 

APPROUVE les dispositions ci-dessus. 

Fait et délibéré en mairie, 

Les jour, mois et an que dessus,    Pour copie conforme, 

Au registre suivent les signatures    En mairie, le 10 février 2023 
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